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ÉNERGIE

Projet de loi relatif au secteur de l’énergie 
(nos 3201-3278).

Article 7

  L’article 5 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 relative 
à la nationalisation de l’électricité et du gaz est modifi é 
ainsi qu’il suit :

  I. – Dans la première phrase du premier alinéa de 
l’article 5, après les mots : « Gaz de France » sont insérés 
les mots : « , ainsi que leurs fi liales. ».

  II. – Dans la deuxième phrase du premier alinéa, 
après les mots : « service commun » sont insérés les 
mots : « non doté de la personnalité morale, entre les 
sociétés issues de la séparation juridique imposée à 
Électricité de France et Gaz de France par l’article 13 de 
la loi no 2004-803 du 9 août 2004, ».

Amendements identiques :

Amendements no 94538 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94539 présenté par M. Asensi, no 94540 présenté par 
M. Biessy, no 94541 présenté par M. Bocquet, no 94542 
présenté par M. Braouezec, no 94543 présenté par M. Brard, 
no 94544 présenté par M. Brunhes, no 94545 présenté 
par Mme Buffet, no 94546 présenté par M. Chassaigne, 
no 94547 présenté par M. Desallangre, no 94548 présenté par 
M. Dutoit, no 94549 présenté par Mme Fraysse, no 94550 
présenté par M. Gérin, no 94551 présenté par M. Goldberg, 
no 94552 présenté par M. Gremetz, no 94553 présenté 
par M. Hage, no 94554 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94555 présenté par Mme Jambu, no 94556 présenté par 
M. Lefort, no 94557 présenté par M. Liberti, no 94558 
présenté par M. Sandrier et no 94559 présenté par 
M. Vaxès.

Supprimer cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 94560 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94561 présenté par M. Asensi, no 94562 présenté par 
M. Biessy, no 94563 présenté par M. Bocquet, no 94564 
présenté par M. Braouezec, no 94565 présenté par M. Brard, 
no 94566 présenté par M. Brunhes, no 94567 présenté 
par Mme Buffet, no 94568 présenté par M. Chassaigne, 
no 94569 présenté par M. Desallangre, no 94570 présenté par 
M. Dutoit, no 94571 présenté par Mme Fraysse, no 94572 
présenté par M. Gerin, no 94573 présenté par M. Goldberg, 
no 94574 présenté par M. Gremetz, no 94575 présenté par 

M. Hage, no 94576 présenté par Mme Jacquaint, no 94577 
présenté par Mme Jambu, no 94578 présenté par M. Lefort, 
no 94579 présenté par M. Liberti, no 94580 présenté par 
M. Sandrier et no 94581 présenté par M. Vaxès.

Après le mot : « modifi é », rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 1 
de cet article : « comme suit ».

Amendements identiques :

Amendements no 94582 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94583 présenté par M. Asensi, no 94584 présenté par 
M. Biessy, no 94585 présenté par M. Bocquet, no 94586 
présenté par M. Braouezec, no 94587 présenté par M. Brard, 
no 94588 présenté par M. Brunhes, no 94589 présenté 
par Mme Buffet, no 94590 présenté par M. Chassaigne, 
no 94591 présenté par M. Desallangre, no 94592 présenté par 
M. Dutoit, no 94593 présenté par Mme Fraysse, no 94594 
présenté par M. Gerin, no 94595 présenté par M. Goldberg, 
no 94596 présenté par M. Gremetz, no 94597 présenté 
par M. Hage, no 94598 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94599 présenté par Mme Jambu, no 94600 présenté par 
M. Lefort, no 94601 présenté par M. Liberti, no 94602 
présenté par M. Sandrier et no 94603 présenté par 
M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 2 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 94626 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94627 présenté par M. Asensi, no 94628 présenté par 
M. Biessy, no 94629 présenté par M. Bocquet, no 94630 
présenté par M. Braouezec, no 94631 présenté par M. Brard, 
no 94632 présenté par M. Brunhes, no 94633 présenté 
par Mme Buffet, no 94634 présenté par M. Chassaigne, 
no 94635 présenté par M. Desallangre, no 94636 présenté par 
M. Dutoit, no 94637 présenté par Mme Fraysse, no 94638 
présenté par M. Gerin, no 94639 présenté par M. Goldberg, 
no 94640 présenté par M. Gremetz, no 94641 présenté 
par M. Hage, no 94642 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94643 présenté par Mme Jambu, no 94644 présenté par 
M. Lefort, no 94645 présenté par M. Liberti, no 94646 
présenté par M. Sandrier et no 94647 présenté par 
M. Vaxès.

Après les mots : « Gaz de France » sont insérés les mots : 
« , rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 2 de cet article : , ainsi que 
toutes leurs fi liales ».
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Amendements identiques :

Amendements no 94604 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94605 présenté par M. Asensi, no 94606 présenté par 
M. Biessy, no 94607 présenté par M. Bocquet, no 94608 
présenté par M. Braouezec, no 94609 présenté par 
M. Brard, no 94610 présenté par M. Brunhes, no 94611 
présenté par Mme Buffet, no 94612 présenté par 
M. Chassaigne, no 94613 présenté par M. Desallangre, 
no 94614 présenté par M. Dutoit, no 94615 présenté 
par Mme Fraysse, no 94616 présenté par M. Gerin, 
no 94617 présenté par M. Goldberg, no 94618 présenté par 
M. Gremetz, no 94619 présenté par M. Hage, no 94620 
présenté par Mme Jacquaint, no 94621 présenté par 
Mme Jambu, no 94622 présenté par M. Lefort, no 94623 
présenté par M. Liberti, no 94624 présenté par M. Sandrier 
et no 94625 présenté par M. Vaxès.

Après les mots : « Gaz de France » sont insérés les mots : 
« , rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 2 de cet article : , et leurs 
fi liales ».

Amendements identiques :

Amendements no 94648 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94649 présenté par M. Asensi, no 94650 présenté par 
M. Biessy, no 94651 présenté par M. Bocquet, no 94652 
présenté par M. Braouezec, no 94653 présenté par M. Brard, 
no 94654 présenté par M. Brunhes, no 94655 présenté 
par Mme Buffet, no 94656 présenté par M. Chassaigne, 
no 94657 présenté par M. Desallangre, no 94658 présenté par 
M. Dutoit, no 94659 présenté par Mme Fraysse, no 94660 
présenté par M. Gerin, no 94661 présenté par M. Goldberg, 
no 94662 présenté par M. Gremetz, no 94663 présenté 
par M. Hage, no 94664 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94665 présenté par Mme Jambu, no 94666 présenté par 
M. Lefort, no 94667 présenté par M. Liberti, no 94668 
présenté par M. Sandrier et no 94669 présenté par 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 2 de cet article, substituer aux mots : « ainsi 
que » les mots : « à l’exclusion de ».

Amendements identiques :

Amendements no 94890 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94891 présenté par M. Asensi, no 94892 présenté par 
M. Biessy, no 94893 présenté par M. Bocquet, no 94894 
présenté par M. Braouezec, no 94895 présenté par M. Brard, 
no 94896 présenté par M. Brunhes, no 94897 présenté 
par Mme Buffet, no 94898 présenté par M. Chassaigne, 
no 94899 présenté par M. Desallangre, no 94900 présenté par 
M. Dutoit, no 94901 présenté par Mme Fraysse, no 94902 
présenté par M. Gerin, no 94903 présenté par M. Goldberg, 
no 94904 présenté par M. Gremetz, no 94905 présenté 
par M. Hage, no 94906 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94907 présenté par Mme Jambu, no 94908 présenté par 
M. Lefort, no 94909 présenté par M. Liberti, no 94910 
présenté par M. Sandrier et no 94911 présenté par 
M. Vaxès.

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

I bis. – A la fi n de la première phrase du premier alinéa, 
les mots « dotés ou non de la personnalité morale » sont 
supprimés.

Amendements identiques :

Amendements no 94670 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94671 présenté par M. Asensi, no 94672 présenté par 
M. Biessy, no 94673 présenté par M. Bocquet, no 94674 
présenté par M. Braouezec, no 94675 présenté par 
M. Brard, no 94676 présenté par M. Brunhes, no 94677 
présenté par Mme Buffet, no 94678 présenté par 
M. Chassaigne, no 94679 présenté par M. Desallangre, 
no 94680 présenté par M. Dutoit, no 94681 présenté par 
Mme Fraysse, no 94682 présenté par M. Gerin, no 94683 
présenté par M. Goldberg, no 94684 présenté par 
M. Gremetz, no 94685 présenté par M. Hage, no 94686 
présenté par Mme Jacquaint, no 94687 présenté par 
Mme Jambu, no 94688 présenté par M. Lefort, no 94689 
présenté par M. Liberti, no 94690 présenté par M. Sandrier 
et no 94691 présenté par M. Vaxès.

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer les deux alinéas 
suivants :

I bis. – Le premier alinéa de l’article 5 est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Le service commun de distribution contribue à assurer 
une présence effi cace sur le territoire national et facilite 
l’accès des citoyens au service public de l’énergie. »

Amendements identiques :

Amendements no 114274 présenté par M. Daniel Paul, 
no 114275 présenté par M. Asensi, no 114276 présenté par 
M. Biessy, no 114277 présenté par M. Bocquet, no 114278 
présenté par M. Braouezec, no 114279 présenté par M. Brard, 
no 114280 présenté par M. Brunhes, no 114281 présenté 
par Mme Buffet, no 114282 présenté par M. Chassaigne, 
no 114283 présenté par M. Desallangre, no 114284 présenté 
par M. Dutoit, no 114285 présenté par Mme Fraysse, 
no 114286 présenté par M. Gerin, no 114287 présenté par 
M. Goldberg, no 114288 présenté par M. Gremetz, 
no 114289 présenté par M. Hage, no 114290 présenté par 
Mme Jacquaint, no 114291 présenté par Mme Jambu, 
no 114292 présenté par M. Lefort, no 114293 présenté par 
M. Liberti, no 114294 présenté par M. Sandrier et no 114295 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 3 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 94692 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94693 présenté par M. Asensi, no 94694 présenté par 
M. Biessy, no 94695 présenté par M. Bocquet, no 94696 
présenté par M. Braouezec, no 94697 présenté par M. Brard, 
no 94698 présenté par M. Brunhes, no 94699 présenté 
par Mme Buffet, no 94700 présenté par M. Chassaigne, 
no 94701 présenté par M. Desallangre, no 94702 présenté par 
M. Dutoit, no 94703 présenté par Mme Fraysse, no 94704 
présenté par M. Gerin, no 94705 présenté par M. Goldberg, 
no 94706 présenté par M. Gremetz, no 94707 présenté par 
M. Hage, no 94708 présenté par Mme Jacquaint, no 94709 
présenté par Mme Jambu, no 94710 présenté par M. Lefort, 
no 94711 présenté par M. Liberti, no 94712 présenté par 
M. Sandrier et no 94713 présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 3 de cet article, après les mots : « sont insérés 
les mots », insérer les mots : « doté ou ».
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Amendements identiques :

Amendements no 94736 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94737 présenté par M. Asensi, no 94738 présenté par 
M. Biessy, no 94739 présenté par M. Bocquet, no 94740 
présenté par M. Braouezec, no 94741 présenté par 
M. Brard, no 94742 présenté par M. Brunhes, no 94743 
présenté par Mme Buffet, no 94744 présenté par 
M. Chassaigne, no 94745 présenté par M. Desallangre, 
no 94746 présenté par M. Dutoit, no 94747 présenté 
par Mme Fraysse, no 94748 présenté par M. Gerin, 
no 94749 présenté par M. Goldberg, no 94750 présenté 
par M. Gremetz, no 94751 présenté par M. Hage, 
no 94752 présenté par Mme Jacquaint, no 94753 
présenté par Mme Jambu, no 94754 présenté par 
M. Lefort, no 94755 présenté par M. Liberti, no 94756 
présenté par M. Sandrier et no 94757 présenté par 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : 
« séparation juridique » le mot : « privatisation ».

Amendements identiques :

Amendements no 94714 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94715 présenté par M. Asensi, no 94716 présenté par 
M. Biessy, no 94717 présenté par M. Bocquet, no 94718 
présenté par M. Braouezec, no 94719 présenté par M. Brard, 
no 94720 présenté par M. Brunhes, no 94721 présenté 
par Mme Buffet, no 94722 présenté par M. Chassaigne, 
no 94723 présenté par M. Desallangre, no 94724 présenté par 
M. Dutoit, no 94725 présenté par Mme Fraysse, no 94726 
présenté par M. Gerin, no 94727 présenté par M. Goldberg, 
no 94728 présenté par M. Gremetz, no 94729 présenté 
par M. Hage, no 94730 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94731 présenté par Mme Jambu, no 94732 présenté par 
M. Lefort, no 94733 présenté par M. Liberti, no 94734 
présenté par M. Sandrier et no 94735 présenté par 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer au mot : « à » les 
mots : « aux compagnies du secteur public ».

Amendements identiques :

Amendements no 94780 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94781 présenté par M. Asensi, no 94782 présenté par 
M. Biessy, no 94783 présenté par M. Bocquet, no 94784 
présenté par M. Braouezec, no 94785 présenté par M. Brard, 
no 94786 présenté par M. Brunhes, no 94787 présenté 
par Mme Buffet, no 94788 présenté par M. Chassaigne, 
no 94789 présenté par M. Desallangre, no 94790 présenté par 
M. Dutoit, no 94791 présenté par Mme Fraysse, no 94792 
présenté par M. Gerin, no 94793 présenté par M. Goldberg, 
no 94794 présenté par M. Gremetz, no 94795 présenté 
par M. Hage, no 94796 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94797 présenté par Mme Jambu, no 94798 présenté par 
M. Lefort, no 94799 présenté par M. Liberti, no 94800 
présenté par M. Sandrier et no 94801 présenté par 
M. Vaxès.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« IV. – L’article 5 est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Ce service commun gère l’ensemble du réseau de distri-
bution d’électricité et de gaz sur l’ensemble du territoire 
national. »

Amendements identiques :

Amendements no 94758 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94759 présenté par M. Asensi, no 94760 présenté par 
M. Biessy, no 94761 présenté par M. Bocquet, no 94762 
présenté par M. Braouezec, no 94763 présenté par 
M. Brard, no 94764 présenté par M. Brunhes, no 94765 
présenté par Mme Buffet, no 94766 présenté par 
M. Chassaigne, no 94767 présenté par M. Desallangre, 
no 94768 présenté par M. Dutoit, no 94769 présenté par 
Mme Fraysse, no 94770 présenté par M. Gerin, no 94771 
présenté par M. Goldberg, no 94772 présenté par M. Gremetz, 
no 94773 présenté par M. Hage, no 94774 présenté par 
Mme Jacquaint, no 94775 présenté par Mme Jambu, 
no 94776 présenté par M. Lefort, no 94777 présenté par 
M. Liberti, no 94778 présenté par M. Sandrier et no 94779 
présenté par M. Vaxès.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« III. – L’article 5 est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« La création d’un service commun entre Électricité de 
France et Gaz de France est obligatoire dans le secteur de la 
formation professionnelle et de la direction du personnel. »

Après l’article 7

Amendements identiques :

Amendements no 94912 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94913 présenté par M. Asensi, no 94914 présenté par 
M. Biessy, no 94915 présenté par M. Bocquet, no 94916 
présenté par M. Braouezec, no 94917 présenté par 
M. Brard, no 94918 présenté par M. Brunhes, no 94919 
présenté par Mme Buffet, no 94920 présenté par 
M. Chassaigne, no 94921 présenté par M. Desallangre, 
no 94922 présenté par M. Dutoit, no 94923 présenté par 
Mme Fraysse, no 94924 présenté par M. Gerin, no 94925 
présenté par M. Goldberg, no 94926 présenté par 
M. Gremetz, no 94927 présenté par M. Hage, no 94928 
présenté par Mme Jacquaint, no 94929 présenté par 
Mme Jambu, no 94930 présenté par M. Lefort, no 94931 
présenté par M. Liberti, no 94932 présenté par M. Sandrier 
et no 94933 présenté par M. Vaxès.

Après l’article 7, insérer l’article suivant :

« Le service commun de distribution est chargé de la 
gestion des réseaux de distribution électricité et gaz d’Élec-
tricité de France et Gaz de France. »

Amendements identiques :

Amendements no 94802 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94803 présenté par M. Asensi, no 94804 présenté par 
M. Biessy, no 94805 présenté par M. Bocquet, no 94806 
présenté par M. Braouezec, no 94807 présenté par M. Brard, 
no 94808 présenté par M. Brunhes, no 94809 présenté 
par Mme Buffet, no 94810 présenté par M. Chassaigne, 
no 94811 présenté par M. Desallangre, no 94812 présenté par 
M. Dutoit, no 94813 présenté par Mme Fraysse, no 94814 
présenté par M. Gerin, no 94815 présenté par M. Goldberg, 
no 94816 présenté par M. Gremetz, no 94817 présenté 
par M. Hage, no 94818 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94819 présenté par Mme Jambu, no 94820 présenté par 
M. Lefort, no 94821 présenté par M. Liberti, no 94822 
présenté par M. Sandrier et no 94823 présenté par 
M. Vaxès.
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Après l’article 7, insérer l’article suivant :

« La création d’un service commun entre Électricité de 
France et Gaz de France est obligatoire pour gérer le négoce-
trading d’énergie. »

Les amendements des séries suivantes, respectivement 
présentées par les mêmes auteurs, visent à remplacer les 
mots « négoce-trading d’énergie » par :

– « les achats et l’approvisionnement en énergie » 
(nos 94824 à 94845),

– « les activités de recherche » (nos 94846 à 94867),

– « la commercialisation d’énergie » (nos 94868 à 94889).

Amendements identiques :

Amendements no 199 présenté par M. Brottes, no 200 
présenté par M. Bataille, no 201 présenté par M. Gaubert,
no 202 présenté par M. Ducout, no 203 présenté par 
M. Le Déaut, no 204 présenté par M. Habib, no 205 présenté 
par M. Migaud, no 206 présenté par M. Bonrepaux, n° 207 
présenté par M. Aubron, n ° 208 présenté par M. Balligand, 
no 209 présenté par M. Bascou, no 210 présenté par 
M. Besson, n° 211 présenté par M. Bono, n ° 212 présenté 
par M. Cohen, n° 213 présenté par Mme Darciaux, 
no 214 présenté par M. Dehoux, no 215 présenté par 
M. Dosé, no 216 présenté par M. Dumas, no 217 présenté 
par M. Dumont, no 218 présenté par M. Emmanuelli, 
no 219 présenté par Mme Gaillard, no 221 présenté par 
Mme Génisson, no 222 présenté par M. Gorce, no 223 
présenté par M. Gouriou, no 224 présenté par M. Jung, 
no 225 présenté par M. Lambert, no 226 présenté par 
M. Launay, no 227 présenté par Mme Lebranchu, no 228 
présenté par M. Nayrou, no 229 présenté par Mme Saugues, 
no 230 présenté par M. Tourtelier et no 231 présenté par 
M. Vergnier.

Après l’article 7, insérer l’article suivant :

La création d’un service commun aux deux fi liales Gestion 
de réseau de distribution-Électricité de France et Gestion de 
réseau de distribution-Gaz de France doit préserver l’emploi 
et les compétences du service commun existant entre les 
deux sociétés mères.

Article 8

Le premier alinéa du III de l’article 7 de la loi no 2003-8 
du 3 janvier 2003 est complété par la phrase suivante : 
« Les tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution 
de gaz naturel autres que ceux concédés en application de 
l’article 25-1 de la présente loi sont péréqués à l’intérieur de 
la zone de desserte de chaque gestionnaire. »

Amendements identiques :

Amendements no 94934 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94935 présenté par M. Asensi, no 94936 présenté par 
M. Biessy, no 94937 présenté par M. Bocquet, no 94938 
présenté par M. Braouezec, no 94939 présenté par M. Brard, 
no 94940 présenté par M. Brunhes, no 94941 présenté 
par Mme Buffet, no 94942 présenté par M. Chassaigne, 
no 94943 présenté par M. Desallangre, no 94944 présenté par 
M. Dutoit, no 94945 présenté par Mme Fraysse, no 94946 
présenté par M. Gerin, no 94947 présenté par M. Goldberg, 
no 94948 présenté par M. Gremetz, no 94949 présenté 
par M. Hage, no 94950 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94951 présenté par Mme Jambu, no 94952 présenté par 

M. Lefort, no 94953 présenté par M. Liberti, no 94954 
présenté par M. Sandrier et no 94955 présenté par 
M. Vaxès.

Supprimer cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 95066 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95067 présenté par M. Asensi, no 95068 présenté par 
M. Biessy, no 95069 présenté par M. Bocquet, no 95070 
présenté par M. Braouezec, no 95071 présenté par M. Brard, 
no 95072 présenté par M. Brunhes, no 95073 présenté 
par Mme Buffet, no 95074 présenté par M. Chassaigne, 
no 95075 présenté par M. Desallangre, no 95076 présenté par 
M. Dutoit, no 95077 présenté par Mme Fraysse, no 95078 
présenté par M. Gerin, no 95079 présenté par M. Goldberg, 
no 95080 présenté par M. Gremetz, no 95081 présenté 
par M. Hage, no 95082 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95083 présenté par Mme Jambu, no 95084 présenté par 
M. Lefort, no 95085 présenté par M. Liberti, no 95086 
présenté par M. Sandrier et no 95087 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, après les mots : « d’utilisation », substi-
tuer au mot : « des » les mots : « de tous les ».

Amendements identiques :

Amendements no 95044 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95045 présenté par M. Asensi, no 95046 présenté par 
M. Biessy, no 95047 présenté par M. Bocquet, no 95048 
présenté par M. Braouezec, no 95049 présenté par M. Brard, 
no 95050 présenté par M. Brunhes, no 95051 présenté 
par Mme Buffet, no 95052 présenté par M. Chassaigne, 
no 95053 présenté par M. Desallangre, no 95054 présenté par 
M. Dutoit, no 95055 présenté par Mme Fraysse, no 95056 
présenté par M. Gerin, no 95057 présenté par M. Goldberg, 
no 95058 présenté par M. Gremetz, no 95059 présenté 
par M. Hage, no 95060 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95061 présenté par Mme Jambu, no 95062 présenté par 
M. Lefort, no 95063 présenté par M. Liberti, no 95064 
présenté par M. Sandrier et no 95065 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, supprimer le mot : « naturel ».

Amendements identiques :

Amendements no 95198 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95199 présenté par M. Asensi, no 95200 présenté par 
M. Biessy, no 95201 présenté par M. Bocquet, no 95202 
présenté par M. Braouezec, no 95203 présenté par M. Brard, 
no 95204 présenté par M. Brunhes, no 95205 présenté 
par Mme Buffet, no 95206 présenté par M. Chassaigne, 
no 95207 présenté par M. Desallangre, no 95208 présenté par 
M. Dutoit, no 95209 présenté par Mme Fraysse, no 95210 
présenté par M. Gerin, no 95211 présenté par M. Goldberg, 
no 95212 présenté par M. Gremetz, no 95213 présenté 
par M. Hage, no 95214 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95215 présenté par Mme Jambu, no 95216 présenté par 
M. Lefort, no 95217 présenté par M. Liberti, no 95218 
présenté par M. Sandrier et no 95219 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, supprimer les mots : « autres que ceux 
concédés en application de l’article 25-1 de la présente 
loi ».
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Amendements identiques :

Amendements no 94978 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94979 présenté par M. Asensi, no 94980 présenté par 
M. Biessy, no 94981 présenté par M. Bocquet, no 94982 
présenté par M. Braouezec, no 94983 présenté par M. Brard, 
no 94984 présenté par M. Brunhes, no 94985 présenté 
par Mme Buffet, no 94986 présenté par M. Chassaigne, 
no 94987 présenté par M. Desallangre, no 94988 présenté par 
M. Dutoit, no 94989 présenté par Mme Fraysse, no 94990 
présenté par M. Gerin, no 94991 présenté par M. Goldberg, 
no 94992 présenté par M. Gremetz, no 94993 présenté 
par M. Hage, no 94994 présenté par Mme Jacquaint, 
no 94995 présenté par Mme Jambu, no 94996 présenté par 
M. Lefort, no 94997 présenté par M. Liberti, no 94998 
présenté par M. Sandrier et no 94999 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, substituer aux mots : « autres que » les 
mots : « y compris ».

Amendements identiques :

Amendements no 95022 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95023 présenté par M. Asensi, no 95024 présenté par 
M. Biessy, no 95025 présenté par M. Bocquet, no 95026 
présenté par M. Braouezec, no 95027 présenté par M. Brard, 
no 95028 présenté par M. Brunhes, no 95029 présenté 
par Mme Buffet, no 95030 présenté par M. Chassaigne, 
no 95031 présenté par M. Desallangre, no 95032 présenté par 
M. Dutoit, no 95033 présenté par Mme Fraysse, no 95034 
présenté par M. Gerin, no 95035 présenté par M. Goldberg, 
no 95036 présenté par M. Gremetz, no 95037 présenté 
par M. Hage, no 95038 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95039 présenté par Mme Jambu, no 95040 présenté par 
M. Lefort, no 95041 présenté par M. Liberti, no 95042 
présenté par M. Sandrier et no 95043 présenté par M. 
Vaxès.

Après le mot : « péréqués », supprimer la fi n de l’article.

Amendements identiques :

Amendements no 94956 présenté par M. Daniel Paul, 
no 94957 présenté par M. Asensi, no 94958 présenté par 
M. Biessy, no 94959 présenté par M. Bocquet, no 94960 
présenté par M. Braouezec, no 94961 présenté par M. Brard, 
no 94962 présenté par M. Brunhes, no 94963 présenté 
par Mme Buffet, no 94964 présenté par M. Chassaigne, 
no 94965 présenté par M. Desallangre, no 94966 présenté par 
M. Dutoit, no 94967 présenté par Mme Fraysse, no 94968 
présenté par M. Gerin, no 94969 présenté par M. Goldberg, 
no 94970 présenté par M. Gremetz, no 94971 présenté par 
M. Hage, no 94972 présenté par Mme Jacquaint, no 94973 
présenté par Mme Jambu, no 94974 présenté par M. Lefort, 
no 94975 présenté par M. Liberti, no 94976 présenté par 
M. Sandrier et no 94977 présenté par M. Vaxès.

Après les mots : « sont péréqués », rédiger ainsi la fi n de 
cet article : « sur tout le territoire de la République ».

Amendements identiques :

Amendements no 95176 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95177 présenté par M. Asensi, no 95178 présenté par 
M. Biessy, no 95179 présenté par M. Bocquet, no 95180 
présenté par M. Braouezec, no 95181 présenté par 
M. Brard, no 95182 présenté par M. Brunhes, no 95183 
présenté par Mme Buffet, no 95184 présenté par 
M. Chassaigne, no 95185 présenté par M. Desallangre, 
no 95186 présenté par M. Dutoit, no 95187 présenté par 

Mme Fraysse, no 95188 présenté par M. Gerin, no 95189 
présenté par M. Goldberg, no 95190 présenté par 
M. Gremetz, no 95191 présenté par M. Hage, no 95192 
présenté par Mme Jacquaint, no 95193 présenté 
par Mme Jambu, no 95194 présenté par M. Lefort, 
no 95195 présenté par M. Liberti, no 95196 présenté par 
M. Sandrier et no 95197 présenté par M. Vaxès.

Après le mot « péréqués », rédiger ainsi la fi n de cet 
article : « sur l’ensemble du territoire français confor-
mément à l’article 33 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 
susmentionnée ».

Amendements identiques :

Amendements no 95088 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95089 présenté par M. Asensi, no 95090 présenté par 
M. Biessy, no 95091 présenté par M. Bocquet, no 95092 
présenté par M. Braouezec, no 95093 présenté par M. Brard, 
no 95094 présenté par M. Brunhes, no 95095 présenté 
par Mme Buffet, no 95096 présenté par M. Chassaigne, 
no 95097 présenté par M. Desallangre, no 95098 présenté par 
M. Dutoit, no 95099 présenté par Mme Fraysse, no 95100 
présenté par M. Gerin, no 95101 présenté par M. Goldberg, 
no 95102 présenté par M. Gremetz, no 95103 présenté par 
M. Hage, no 95104 présenté par Mme Jacquaint, no 95105 
présenté par Mme Jambu, no 95106 présenté par M. Lefort, 
no 95107 présenté par M. Liberti, no 95108 présenté par 
M. Sandrier et no 95109 présenté par M. Vaxès.

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Dans le cas où un groupe contrôle plusieurs entre-
prises gestionnaires, les tarifs sont péréqués à l’intérieur 
de l’ensemble constitué de toutes les zones de ces gestion-
naires. »

Les amendements des séries suivantes, respectivement 
présentées par les mêmes auteurs, visent à remplacer les 
mots « contrôle plusieurs entreprises gestionnaires » par :

– « détient plus de 50 % du capital de plusieurs entre-
prises gestionnaires » (nos 95110 à 95131),

– « détient plus de 40 % du capital de plusieurs entre-
prises gestionnaires » (nos 95132 à 95153),

– « détient plus du tiers du capital de plusieurs entreprises 
gestionnaires » (nos 95154 à 95175).

Amendements identiques :

Amendements no 93174 présenté par M. Daniel Paul, 
no 93175 présenté par M. Asensi, no 93176 présenté par 
M. Biessy, no 93177 présenté par M. Bocquet, no 93178 
présenté par M. Braouezec, no 93179 présenté par 
M. Brard, no 93180 présenté par M. Brunhes, no 93181 
présenté par Mme Buffet, no 93182 présenté par 
M. Chassaigne, no 93183 présenté par M. Desallangre, 
no 93184 présenté par M. Dutoit, no 93185 présenté par 
Mme Fraysse, no 93186 présenté par M. Gerin, no 93187 
présenté par M. Goldberg, no 93188 présenté par 
M. Gremetz, no 93189 présenté par M. Hage, no 93190 
présenté par Mme Jacquaint, no 93191 présenté par 
Mme Jambu, no 93192 présenté par M. Lefort, no 93193 
présenté par M. Liberti, no 93194 présenté par M. Sandrier 
et no 93195 présenté par M. Vaxès.
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Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – L’article 25-1 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 
est complété par un alinéa aini rédigé :

« Un nouveau plan de desserte gazière sera arrêté pour la 
période 2007-2010, notamment en vue de permettre, sous 
certaines conditions, l’accessibilité à ce plan des groupe-
ments de communes qui en feraient la demande. »

Amendement no 88549 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur au nom de la commission des affaires économiques, 
MM. Proriol et Micaux.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Le I de l’article 26 de la loi no 2003-8 du 
3 janvier 2003 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ces réseaux appartiennent aux collectivités territoriales 
ou à leurs groupements, visés, en ce qui concerne le gaz, au 
sixième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code général 
des collectivités territoriales. »

Article 9

Les six premiers alinéas de l’article 33 de la loi no 46-628 
du 8 avril 1946 sont supprimés.

Amendements identiques :

Amendements no 95220 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95221 présenté par M. Asensi, no 95222 présenté par 
M. Biessy, no 95223 présenté par M. Bocquet, no 95224 
présenté par M. Braouezec, no 95225 présenté par M. Brard, 
no 95226 présenté par M. Brunhes, no 95227 présenté 
par Mme Buffet, no 95228 présenté par M. Chassaigne, 
no 95229 présenté par M. Desallangre, no 95230 présenté par 
M. Dutoit, no 95231 présenté par Mme Fraysse, no 95232 
présenté par M. Gerin, no 95233 présenté par M. Goldberg, 
no 95234 présenté par M. Gremetz, no 95235 présenté 
par M. Hage, no 95236 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95237 présenté par Mme Jambu, no 95238 présenté par 
M. Lefort, no 95239 présenté par M. Liberti, no 95240 
présenté par M. Sandrier et no 95241 présenté par 
M. Vaxès.

Supprimer cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 95242 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95243 présenté par M. Asensi, no 95244 présenté par 
M. Biessy, no 95245 présenté par M. Bocquet, no 95246 
présenté par M. Braouezec, no 95247 présenté par M. Brard, 
no 95248 présenté par M. Brunhes, no 95249 présenté 
par Mme Buffet, no 95250 présenté par M. Chassaigne, 
no 95251 présenté par M. Desallangre, no 95252 présenté par 
M. Dutoit, no 95253 présenté par Mme Fraysse, no 95254 
présenté par M. Gerin, no 95255 présenté par M. Goldberg, 
no 95256 présenté par M. Gremetz, no 95257 présenté par 
M. Hage, no 95258 présenté par Mme Jacquaint, no 95259 

présenté par Mme Jambu, no 95260 présenté par M. Lefort, 
no 95261 présenté par M. Liberti, no 95262 présenté par 
M. Sandrier et no 95263 présenté par M. Vaxès.

Rédiger ainsi cet article :

« Le fonds de péréquation du gaz prévu par l’article 33 
de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 susmentionnée est mis 
en place.

« Sa gestion est assurée par le gestionnaire de distribution 
issu de la séparation juridique imposée à Gaz de France par 
l’article 13 de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 susmen-
tionnée tel que modifi é par l’article 6 de la présente loi.

« Les taux et les critères techniques et économiques 
mentionnés aux cinquième et sixième alinéas de l’article 33 
de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sont proposés par la 
Commission de régulation de l’énergie aux ministres chargés 
de l’économie et de l’énergie. »

Amendements identiques :

Amendements no 95264 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95265 présenté par M. Asensi, no 95266 présenté par 
M. Biessy, no 95267 présenté par M. Bocquet, no 95268 
présenté par M. Braouezec, no 95269 présenté par M. Brard, 
no 95270 présenté par M. Brunhes, no 95271 présenté 
par Mme Buffet, no 95272 présenté par M. Chassaigne, 
no 95273 présenté par M. Desallangre, no 95274 présenté par 
M. Dutoit, no 95275 présenté par Mme Fraysse, no 95276 
présenté par M. Gerin, no 95277 présenté par M. Goldberg, 
no 95278 présenté par M. Gremetz, no 95279 présenté par 
M. Hage, no 95280 présenté par Mme Jacquaint, no 95281 
présenté par Mme Jambu, no 95282 présenté par M. Lefort, 
no 95283 présenté par M. Liberti, no 95284 présenté par 
M. Sandrier et no 95285 présenté par M. Vaxès.

Rédiger ainsi cet article :

« Le fonds de péréquation du gaz prévu par l’article 33 
de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 susmentionnée est mis 
en place.

« Sa gestion est assurée par la Caisse des dépôts et consi-
gnation.

« Les taux et les critères techniques et économiques 
mentionnés aux cinquième et sixième alinéas du même 
article sont proposés par la Commission de régulation 
de l’énergie aux ministres chargés de l’économie et de 
l’énergie. »

Amendements identiques :

Amendements no 95330 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95331 présenté par M. Asensi, no 95332 présenté par 
M. Biessy, no 95333 présenté par M. Bocquet, no 95334 
présenté par M. Braouezec, no 95335 présenté par M. Brard, 
no 95336 présenté par M. Brunhes, no 95337 présenté 
par Mme Buffet, no 95338 présenté par M. Chassaigne, 
no 95339 présenté par M. Desallangre, no 95340 présenté par 
M. Dutoit, no 95341 présenté par Mme Fraysse, no 95342 
présenté par M. Gerin, no 95343 présenté par M. Goldberg, 
no 95344 présenté par M. Gremetz, no 95345 présenté par 
M. Hage, no 95346 présenté par Mme Jacquaint, no 95347 
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présenté par Mme Jambu, no 95348 présenté par M. Lefort, 
no 95349 présenté par M. Liberti, no 95350 présenté par 
M. Sandrier et no 95351 présenté par M. Vaxès.

Rédiger ainsi cet article :

« Le sixième alinéa de l’article 33 de la loi no 46-628 du 
8 avril 1946 est supprimé. »

Amendements identiques :

Amendements no 95286 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95287 présenté par M. Asensi, no 95288 présenté par 
M. Biessy, no 95289 présenté par M. Bocquet, no 95290 
présenté par M. Braouezec, no 95291 présenté par M. Brard, 
no 95292 présenté par M. Brunhes, no 95293 présenté 
par Mme Buffet, no 95294 présenté par M. Chassaigne, 
no 95295 présenté par M. Desallangre, no 95296 présenté par 
M. Dutoit, no 95297 présenté par Mme Fraysse, no 95298 
présenté par M. Gerin, no 95299 présenté par M. Goldberg, 
no 95300 présenté par M. Gremetz, no 95301 présenté 
par M. Hage, no 95302 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95303 présenté par Mme Jambu, no 95304 présenté par 
M. Lefort, no 95305 présenté par M. Liberti, no 95306 
présenté par M. Sandrier et no 95307 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, substituer aux mots : « six premiers » les 
mots : « troisième, quatrième, cinquième et sixième ».

Amendements identiques :

Amendements no 95308 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95309 présenté par M. Asensi, no 95310 présenté par 
M. Biessy, no 95311 présenté par M. Bocquet, no 95312 
présenté par M. Braouezec, no 95313 présenté par M. Brard, 
no 95314 présenté par M. Brunhes, no 95315 présenté 
par Mme Buffet, no 95316 présenté par M. Chassaigne, 
no 95317 présenté par M. Desallangre, no 95318 présenté par 
M. Dutoit, no 95319 présenté par Mme Fraysse, no 95320 
présenté par M. Gerin, no 95321 présenté par M. Goldberg, 
no 95322 présenté par M. Gremetz, no 95323 présenté 
par M. Hage, no 95324 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95325 présenté par Mme Jambu, no 95326 présenté par 
M. Lefort, no 95327 présenté par M. Liberti, no 95328 
présenté par M. Sandrier et no 95329 présenté par 
M. Vaxès.

Dans cet article, substituer aux mots : « six premiers » les 
mots : « quatrième, cinquième et sixième ».

Amendement no 88550 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur.

Après les mots : « de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 », 
insérer les mots : « et, au septième alinéa de cet article, les 
mots : « de la loi ci-dessus visée ».

Après l’article 9

Amendements identiques :

Amendements no 133 présenté par M. Brottes, no 134 
présenté par M. Bataille, no 135 présenté par M. Gaubert, 
no 136 présenté par M. Ducout, no 137 présenté par 
M. Le Déaut, no 138 présenté par M. Habib, no 139 présenté 
par M. Migaud, no 140 présenté par M. Bonrepaux, n° 141 
présenté par M. Aubron, n° 142 présenté par M. Balligand, 
no 143 présenté par M. Bascou, no 144 présenté par 
M. Besson, n° 145 présenté par M. Bono, n° 146 présenté 
par M. Cohen, n° 147 présenté par Mme Darciaux, 

no 148 présenté par M. Dehoux, no 149 présenté par 
M. Dosé, no 150 présenté par M. Dumas, no 151 présenté par 
M. Dumont, no 152 présenté par M. Emmanuelli, 
no 153 présenté par Mme Gaillard, no 155 présenté par 
Mme Génisson, no 156 présenté par M. Gorce, no 157 
présenté par M. Gouriou, no 158 présenté par M. Jung, 
no 159 présenté par M. Lambert, no 160 présenté par 
M. Launay, no 161 présenté par Mme Lebranchu, no 162 
présenté par M. Nayrou, no 163 présenté par Mme Saugues, 
no 164 présenté par M. Tourtelier et no 165 présenté par 
M. Vergnier.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Au début de la première phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 115-3 du code l’action sociale et des familles, les 
mots : « Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de 
l’année suivante, » sont supprimés.

Amendements identiques :

Amendements no 166 présenté par M. Brottes, no 167 
présenté par M. Bataille, no 168 présenté par M. Gaubert, 
no 169 présenté par M. Ducout, no 170 présenté par 
M. Le Déaut, no 171 présenté par M. Habib, no 172 présenté 
par  M. Migaud, no 173 présenté par M. Bonrepaux, no 174 
présenté par M. Aubron, no 175 présenté par M. Balligand, 
no 176 présenté par M. Bascou, no 177 présenté par 
M. Besson, no 178 présenté par M. Bono, no 179 présenté 
par M. Cohen, no 180 présenté par Mme Darciaux, 
no 181 présenté par M. Dehoux, no 182 présenté par 
M. Dosé, no 183 présenté par M. Dumas, no 184 présenté par 
M. Dumont, no 185 présenté par M. Emmanuelli, 
no 186 présenté par Mme Gaillard, no 188 présenté par 
Mme Génisson, no 189 présenté par M. Gorce, no 190 
présenté par M. Gouriou, no 191 présenté par M. Jung, no 192 
présenté par M. Lambert, no 193 présenté par M. Launay, 
no 194 présenté par Mme Lebranchu, no 195 présenté par 
M. Nayrou, no 196 présenté par Mme Saugues, no 197 
présenté par M. Tourtelier et no 198 présenté par 
M. Vergnier.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Avant le dernier alinéa de l’article L. 115-3 du code 
l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La saisine de ce fonds a pour effet de suspendre, jusqu’à 
la notifi cation de la décision, toute procédure ayant pour 
but l’interruption de la fourniture d’énergie. »

Amendement no 88551 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur, MM. Proriol et Micaux.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Le deuxième alinéa du IV de l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales est complété par trois 
phrases ainsi rédigées :

« Toutefois, lorsque les attributions prévues par le présent 
article ne sont, pour les réseaux publics de distribution 
d’électricité, exercées ni par le département ni, à la date de 
publication de la loi no   du   relative au secteur 
de l’énergie, par un unique établissement public de coopé-
ration sur l’ensemble du territoire départemental ou sur un 
ensemble de territoires départementaux contigus, le repré-
sentant de l’État dans le département engage, dans le cadre 
des dispositions prévues au 2o du I de l’article L. 5211-5 
du présent code, la procédure de création d’un syndicat de 
communes ou d’un syndicat mixte pour l’exercice de ces 
compétences sur l’ensemble du périmètre départemental. 
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En cas d’échec de cette procédure de création au terme 
du délai de dix-huit mois à compter de la date de publi-
cation de la loi précitée, les attributions mentionnées aux 
articles L. 5221-1 et L. 5221-2 du présent code et relatives 
notamment au contrôle de la qualité de l’électricité, à 
la solidarité territoriale et à la péréquation fi nancière en 
matière de distribution d’électricité sont, pour les réseaux de 
distribution d’électricité situés en dehors du territoire d’une 
commune des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin et de la région Ile-de-France, exercées dans le 
cadre d’une conférence intercommunale de l’électricité créée 
dans le ou les départements concernés par les communes, 
établissements publics de coopération intercommunale ou 
syndicats mixtes compétents dans un nouveau délai d’un 
an courant à l’expiration du délai de dix-huit mois sus-
mentionné. Si la conférence intercommunale de l’électri-
cité ne s’est pas réunie dans ce délai, elle est présidée et, au 
besoin, préalablement créée, par le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements concernés. »

Amendements identiques :

Amendements no 88552 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur, et M. Micaux et no 114626 présenté par M. Menuel.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Le 6o de l’article L. 5212-19 du code général des collecti-
vités territoriales est complété par les mots : « ou aux inves-
tissements réalisés ».

Amendements identiques :

Amendements no 88553 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur, et M. Micaux et no 114715 présenté par M. Menuel.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Le premier alinéa de l’article L. 5212-20 du code général 
des collectivités territoriales est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Lorsque cette contribution équilibre des 
dépenses d’équipement du syndicat sur le territoire de la 
commune, elle est imputée en section d’investissement du 
budget de la commune concernée. »

Amendements identiques :

Amendements no 88554 présenté par M. Lenoir, 
rapporteur, et M. Micaux et no 31714 rectifi é présenté par 
M. Menuel.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Dans la dernière phrase du troisième alinéa du II de 
l’article 4 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000, après les 
mots : « versée au » sont insérés les mots : « gestionnaire de 
réseau, à la collectivité ou, sous la forme de participations 
fi nancières des collectivités membres ou des tiers, à l’établis-
sement public de coopération ».

Amendements identiques :

Amendements no 95352 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95353 présenté par M. Asensi, no 95354 présenté par 
M. Biessy, no 95355 présenté par M. Bocquet, no 95356 
présenté par M. Braouezec, no 95357 présenté par M. Brard, 
no 95358 présenté par M. Brunhes, no 95359 présenté 
par Mme Buffet, no 95360 présenté par M. Chassaigne, 
no 95361 présenté par M. Desallangre, no 95362 présenté par 
M. Dutoit, no 95363 présenté par Mme Fraysse, no 95364 
présenté par M. Gerin, no 95365 présenté par M. Goldberg, 
no 95366 présenté par M. Gremetz, no 95367 présenté 

par M. Hage, no 95368 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95369 présenté par Mme Jambu, no 95370 présenté par 
M. Lefort, no 95371 présenté par M. Liberti, no 95372 
présenté par M. Sandrier et no 95373 présenté par 
M. Vaxès.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

« Les personnels des fi liales qui exercent des activités en 
rapport direct avec celles de Gaz de France et dont Gaz de 
France est actionnaire majoritaire, bénéfi cient des mêmes 
dispositions que celles de la société mère, Gaz de France. »

Les amendements des séries suivantes, respectivement 
présentées par les mêmes auteurs, visent à remplacer les 
mots « en rapport direct » par :

– « de comptabilité en rapport direct » (nos 95374 à 
95395),

– « de logistique en rapport direct » (nos 95396 à 95417),

– « d’informatique en rapport direct » (nos 95418 à 
95439),

– « d’achat en rapport direct » (nos 95440 à 95461).

Amendements identiques :

Amendements no 100 présenté par M. Brottes, no 101 
présenté par M. Bataille, no 102 ° présenté par M. Gaubert, 
no 103 présenté par M. Ducout, no 104 présenté par 
M. Le Déaut, no 105 présenté par M. Habib, no 106 présenté 
par M. Migaud, no 107 présenté par M. Bonrepaux, no 108 
présenté par M. Aubron, no 109 présenté par M. Balligand, 
no 110 présenté par M. Bascou, no 111 présenté par M. Besson, 
no 112 présenté par M. Bono, no 113 présenté par M. Cohen, 
no 114 présenté par Mme Darciaux, no 115 présenté par 
M. Dehoux, no 116 présenté par M. Dosé, no 117 présenté par 
M. Dumas, no 118 présenté par M. Dumont, no 119 présenté 
par M. Emmanuelli, no 120 présenté par Mme Gaillard, 
no 122 présenté par Mme Génisson, no 123 présenté par 
M. Gorce, no 124 présenté par M. Gouriou, no 125 présenté 
par M. Jung, no 126 présenté par M. Lambert, no 127 présenté 
par M. Launay, no 128 présenté par Mme Lebranchu, no 129 
présenté par M. Nayrou, no 130 présenté par Mme Saugues, 
no 131 présenté par M. Tourtelier et no 132 présenté par 
M. Vergnier.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

« Le Gouvernement remet au Parlement au plus tard le 
31 décembre 2006 un rapport sur l’application du titre IV 
de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 relative au service 
public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques 
et gazières à l’ensemble du personnel des fi liales et des sous-
traitants d’Électricité de France et de Gaz de France. »

Avant l’article 10

Amendements identiques :

Amendements no 95528 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95529 présenté par M. Asensi, no 95530 présenté par 
M. Biessy, no 95531 présenté par M. Bocquet, no 95532 
présenté par M. Braouezec, no 95533 présenté par M. Brard, 
no 95534 présenté par M. Brunhes, no 95535 présenté 
par Mme Buffet, no 95536 présenté par M. Chassaigne, 
no 95537 présenté par M. Desallangre, no 95538 présenté par 
M. Dutoit, no 95539 présenté par Mme Fraysse, no 95540 
présenté par M. Gerin, no 95541 présenté par M. Goldberg, 
no 95542 présenté par M. Gremetz, no 95543 présenté 
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par M. Hage, no 95544 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95545 présenté par Mme Jambu, no 95546 présenté par 
M. Lefort, no 95547 présenté par M. Liberti, no 95548 
présenté par M. Sandrier et no 95549 présenté par 
M. Vaxès.

Avant l’article 10, insérer l’article suivant :

« En vertu de l’alinéa 9 du Préambule de la Constitution 
de 1946, la dénationalisation de Gaz de France constitue 
une spoliation de la collectivité nationale.

L’examen du présent projet de loi est repoussé jusqu’à 
l’examen par le Parlement d’une estimation du montant de 
cette spoliation. »

Amendements identiques :

Amendements no 95506 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95507 présenté par M. Asensi, no 95508 présenté par 
M. Biessy, no 95509 présenté par M. Bocquet, no 95510 
présenté par M. Braouezec, no 95511 présenté par M. Brard, 
no 95512 présenté par M. Brunhes, no 95513 présenté 
par Mme Buffet, no 95514 présenté par M. Chassaigne, 
no 95515 présenté par M. Desallangre, no 95516 présenté par 
M. Dutoit, no 95517 présenté par Mme Fraysse, no 95518 
présenté par M. Gerin, no 95519 présenté par M. Goldberg, 
no 95520 présenté par M. Gremetz, no 95521 présenté par 
M. Hage, no 95522 présenté par Mme Jacquaint, no 95523 
présenté par Mme Jambu, no 95524 présenté par M. Lefort, 
no 95525 présenté par M. Liberti, no 95526 présenté par 
M. Sandrier et no 95527 présenté par M. Vaxès.

Avant l’article 10, insérer l’article suivant :

« En vertu de l’alinéa 9 du Préambule de la Constitution 
de 1946, la dénationalisation d’Électricité de France et de 
Gaz de France constitue une spoliation de la collectivité 
nationale. »

Amendements identiques :

Amendements no 95484 présenté par M. Daniel Paul, 
no 95485 présenté par M. Asensi, no 95486 présenté par 
M. Biessy, no 95487 présenté par M. Bocquet, no 95488 
présenté par M. Braouezec, no 95489 présenté par M. Brard, 
no 95490 présenté par M. Brunhes, no 95491 présenté 
par Mme Buffet, no 95492 présenté par M. Chassaigne, 
no 95493 présenté par M. Desallangre, no 95494 présenté par 

M. Dutoit, no 95495 présenté par Mme Fraysse, no 95496 
présenté par M. Gerin, no 95497 présenté par M. Goldberg, 
no 95498 présenté par M. Gremetz, no 95499 présenté 
par M. Hage, no 95500 présenté par Mme Jacquaint, 
no 95501 présenté par Mme Jambu, no 95502 présenté par 
M. Lefort, no 95503 présenté par M. Liberti, no 95504 
présenté par M. Sandrier et no 95505 présenté par 
M. Vaxès.

Avant l’article 10, insérer l’article suivant :

« Avant le 1er janvier 2008, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport qui étudie si le démantèlement des 
anciens établissements publics nationaux est compatible 
avec la maîtrise publique de la politique énergétique. »

Annexes

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
22 septembre 2006, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la prévention de la 
délinquance.

Ce projet de loi, no 3338, est renvoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, en application de l’article 83 du règlement.

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE
DU CONSEIL DE L’EUROPE

(2 sièges à pourvoir : 1 titulaire, 1 suppléant)

Candidatures présentées par le groupe UMP :

M. Gilbert Meyer, membre titulaire, en remplacement 
d’Édouard Landrain,

M. Jean-Yves Hugon, membre suppléant, en remplacement de 
M. Gilbert Meyer.

Ces candidatures sont affi chées et les nominations 
prennent effet dès la publication au Journal offi ciel du samedi 
23 septembre 2006.

MM. Gilbert Meyer et Jean-Yves Hugon exerceront leur mandat 
jusqu’au renouvellement de l’Assemblée nationale.
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